
Arrêté 2014-DCTAJ/1- 050 du 20 août 2014

portant retrait de la commune de Villers-Stoncourt de la communauté de communes du
Sud messin et nouvelle composition de son conseil communautaire

Direction : Préfecture - Direction des Collectivités Territoriales et des Affaires Juridiques
Signataire : Alain CARTON
Qualité du Signataire : secrétaire général de la Préfecture de la Moselle
Date de signature : 20/08/2014
Lieu de consultation du document : Préfecture de la Moselle
Date de publication : 22/08/2014
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